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Dossier du Mont-Orford : 
la région demande au gouvernement et à l’opposition officielle 

de tenir la commission parlementaire dans la 
MRC de Memphrémagog 

 
 
Magog, le 30 mars 2010 — Le CLD de la MRC de Memphrémagog, les élus 
municipaux ainsi que la communauté d’affaires de la région ont adressé hier au leader 
parlementaire du gouvernement ainsi qu’au leader parlementaire de l’opposition officielle 
une demande afin de tenir dans la région de Memphrémagog la commission 
parlementaire qui entendra les commentaires sur le projet de loi no 90, « Loi concernant 
le parc national du Mont-Orford ». 
 
Comme on le sait, le dossier du Mont-Orford occupe une place importante dans le 
contexte socio-économique de la région, qui a été fortement marquée par les débats 
entourant celui-ci. La région a accepté de relever les deux défis que lui a présenté le 
gouvernement, soit celui de « proposer au ministre un projet récréotouristique 
compatible avec les dispositions de la loi no 23 » dans un premier temps, puis « d’établir, 
dans un délai de deux ans, un consensus régional sur la mise en œuvre d’une solution 
constructive et durable au regard de la gestion des terres publiques, du centre de ski et 
du golf du Mont-Orford » en lien avec la loi no 21. 
 
Maintenant, avec le dépôt du projet de loi no 90, les intervenants de la région croient 
fermement que la population de la région doit avoir la priorité afin de pouvoir s’exprimer 
sur le sujet, puisque c’est elle qui aura à composer avec les lendemains de la décision 
gouvernementale. C’est pourquoi le CLD, les élus ainsi que la communauté d’affaires 
demandent au gouvernement de tenir cette commission parlementaire dans la région de 
Memphrémagog, étant donné que les règles en vigueur le permettent et afin de faciliter 
l’accès à cette tribune. 
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